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Les garants
nommés par la CNDP

Laura 
Michel

Maîtresse  de 
conférences des 

universités

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC

● Leur rôle : garantir la bonne information et la
participation du public jusqu’à l’ouverture de
l’enquête publique (article 121-14 du CE)

● Les garants ne prennent pas position sur le fond du
projet mais veillent à ce que la transparence de
l’information et les modalités de la concertation
permettent au public d’exercer les droits que lui
confère la Constitution pour participer aux décisions
ayant une incidence sur l'environnement.

Mathias
Bourrissoux

Consultant en 
sociologie et 

stratégies territoriales



● Nous veillons à la qualité et la sincérité des informations diffusées
par le maître d’ouvrage

● Nous suivons l’état de prise en compte des enseignements issus
du débat public

● Nous vérifions la possibilité concrète pour le public de participer

● Nous donnons un avis sur la pertinence des outils de concertation

● Nous vous servons de recours le cas échéant dans le dialogue
avec les responsables du projet

● Nous rendons compte de la concertation (rapport annuel public).

Que faisons-nous ?
Pour veiller à votre bonne information et participation

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC



● Le développement des deux projets lauréats de l’appel d’offres
relatif aux parcs éoliens en mer Aude-Hérault et Golfe de Fos

● Les caractéristiques techniques des parcs éoliens

● L’approfondissement des études environnementales

● L’intégration des retours d’expériences issus des fermes pilotes

● Les usages au sein des parcs éoliens

● Les retombées territoriales des projets éoliens pour les territoires

● Tous les sujets peuvent faire l’objet d’échanges, demandes de
précisions, contributions…

Quels sujets ?
Sur lesquels s’informer et s’exprimer

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC



Vous avez des questions
ou observations sur le 

déroulement de la 
concertation?

eolienmed@garant-cndp.fr



INDÉPENDANCE
Vis-à-vis de toutes les

parties prenantes

ARGUMENTATION
Approche qualitative des

contributions, et non
quantitative

NEUTRALITÉ
Par rapport au projet

ÉGALITÉ DE
TRAITEMENT

Toutes les contributions 
ont le même poids,

peu importe leur auteur

TRANSPARENCE
Sur son travail,

et dans son exigence vis-à-vis 
du responsable du projet

INCLUSION
Aller à la rencontre 
de tous les publics

Les 6 principes de la CNDP

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC
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L’éolien en mer possède de nombreux avantages (importante production d’électricité à bas coût, création d’emplois en France, peu 
d’émissions de gaz à effet de serre ). Son développement constitue donc une priorité pour la France.

Réduction de la consommation

- Sobriété énergétique
- Efficacité énergétique

Augmentation de la production 
d’électricité

- Relance du nucléaire
- Energies renouvelables, dont 

déploiement ambitieux de 
l’éolien en mer.
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Courant alternatif
Courant alternatif
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Méditerranée Grand Large (MGL) 

Réunion publique 
Port-Saint-Louis-du-Rhône

1er avril 2025

Appel d’offres n°6
Projet éolien flottant dans la zone « Golfe de Fos 1 »
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1. Eoliennes Méditerranée Grand Large, société lauréate de l’AO6

2. Caractéristiques du projet Méditerranée Grand Large (MGL)

3. L’insertion territoriale et environnementale du projet

4. Questions / réponses 

Sommaire



Eoliennes Méditerranée Grand Large, 
société lauréate de l’AO6

P a r c  é o l i e n  e n  m e r  F é c a m p  @ E D F  R e n o u v e l a b l e s
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Eoliennes Méditerranée Grand Large est une 
société codétenue par EDF Renouvelables et Maple 
Power 

Eoliennes Méditerranée Grand Large

21
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Vos interlocuteurs sur le projet

Etienne Bérille
Chef de projet environnement

Matthieu Turpeau
Chef de projet sécurité maritime

Thomas Bordenave
Chef de projet autorisations et 

actions territoriales

Anthony Luciano
Chef de projet pêche et usages

Clémence Andrieux
Cheffe de projet communication

Benoîte Chenut
Directrice du projet

Laurent Smagghe
Responsable des relations 

industrielles

Benoit Mercier
Responsable de l’ingénierie 

portuaire



P r o j e t  F l o a t g e n © B W  I d e o l

Caractéristiques du projet 
Méditerranée Grand Large (MGL) 
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L’essentiel du projet Méditerranée Grand Large

24

230 à 280 MW
Puissance installée 

19 éoliennes
maximum

À plus de 25 km
de la côte

450 000 habitants
Équivalent de la production électrique 

annuelle
du parc

2025 - 2028 2028 - 2031 > 2031

Développement, 
instruction 

réglementaire

Fabrication, 
installation

Exploitation 
pendant plus de 30 

ans

MGL
Zone « Golfe de Fos 1 »

Fermes pilotes
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Des enjeux techniques et industriels majeurs

25

Partenariat 
technologique avec BW 
Ideol pour les flotteurs

Expérience de +5ans 
avec le prototype 

Floatgen installé depuis 
2018 au large du Croisic 

© B W  I d e o l

© P o r t  d e  M a r s e i l l e  F o s

Un scénario industriel privilégiant 
le port de Marseille-Fos



© P G L

L’insertion territoriale et environnementale 
du projet
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La prise en compte de la biodiversité

25M€
22,5 M€ dédiés aux 

mesures Eviter-Réduire-
Compenser et aux suivis

2,5 M€ versés au fonds 
biodiversité

Actions engagéesEngagement pris par 
MGL

 Réalisation d’une étude d’impact sur l’environnement avec un
bureau d’études indépendant sur la base des études et campagnes
menées par l’Etat durant 2 ans et sur les résultats du programme
« Migralion »

 Participation à des programmes de R&D et d’acquisition de
connaissances

 Echanges et ateliers à venir avec les acteurs de la préservation de
l’environnement

 Intégration des retours d’expérience de Provence Grand Large
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S’appuyer sur le retour d’expérience de Provence Grand Large

PARTENAIRES DES MESURES ERC-S SUR PROVENCE GRAND LARGE

La prise en compte de la biodiversité
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La prise en compte des activités humaines et des 
usages en mer

29

Activités de pêche Trafic maritime

Activités de loisirs

Défense et surveillance 
côtière

Tourisme
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La prise en compte des enjeux socio-économiques

10% 
Des prestations d’études, de 

fabrication des composants et de 
travaux confiés à des PME

10% 
Des prestations d’entretien, de 

maintenance et d’exploitation confiées à 
des PME

400 000 heures
d’insertion professionnelle dont 20% 

d’heures de formation

 Signature de la « Charte d’engagement pour
contribuer à la structuration régionale d’une filière
industrielle française », et rencontres avec les
entreprises locales

 Groupe de travail sur l’insertion avec France Travail,
les Missions locales, etc.

 Soutien à des projets structurants sur la formation

 Implication dans le projet « Windtech »

 Groupe de travail sur le tourisme

Engagements pris par MGL Actions engagées



| RÉUNION PUBLIQUE 1ER AVRIL 2025 31

Suivi de la  
concertation 

continue par les 
garants de la 
Commission 

Nationale du Débat 
Public

Comité de 
liaison

Ateliers liés à 
l’étude 

d’impact 
environne-

mental

Instance de 
Concertation et 

de Suivi 
(pilotage Premar 

et préfet de 
Région) 

Participation 
à des 

évènements 
locaux

Réunions 
régulières 
avec élus 
locaux, 

associations, 
etc.

Cellule de 
liaison 

pêche avec 
les 

CRPMEM

Actions 
relatives à 
l’emploi, 

l’insertion, la 
formation

La mise en place d’un dispositif de concertation

Engagements pris par MGL

10M€
De financement ou d’investissement 

participatif 

5M€
Pour le financement d’actions 

territoriales
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Calendrier prévisionnel de la concertation MGL

S2 2025 S1 2026S1 2025 S2 2026

Atelier état 
initial

Atelier enjeux et 
impacts

Atelier mesures 
ERC et suivis

Mise en place cellule 
de liaison pêche

Lancement 
étude pêche

Livrable étude 
pêche

Dépôt des demandes 
d’autorisations

Point info 
environnement (visio)

1ère Instance de 
Concertation et de Suivi 

2nde ICS 

Ouverture site internet

Commission spécialisée 
éolien flottant du CMF

1ère réunion 
publique

Plateforme participative en ligne
Espace documentaire, recueil des avis, réponse de MGL

Réunion comité de 
liaison MGL

Consultation pour retenir 
un bureau d’études

Festival de la 
Camargue

Participation à des évènements locaux 



Pour se tenir informé et participer aux 
prochaines étapes: 

>> mediterranee-grand-large.com

© P G L



P a r c  é o l i e n  e n  m e r  d e  S a i n t  N a z a i r e  © E D F  R e n o u v e l a b l e s

Questions / réponses
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RAPPEL DU CONTEXTE
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Éolien en mer Schéma de raccordement des parcs éoliens

Courant alternatif à 225 000 voltsCourant alternatif à 66 000 volts

1 Poste électrique en mer

3 jonctions d’atterrage

3 liaisons souterraines

3 liaisons sous-marines

1 poste de raccordement1 Parc 250 MW (AO6)
1 Parc 500 MW (AO9)
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Eolien en mer Fuseau de moindre impact validé en concertation Fontaine

• Poste en mer au niveau de la 
ligne bathymétrique des 90 m

• Fuseau Maritime direct entre 
poste en mer et atterrage pour 
les 3 liaisons  sous-marines

• Atterrage plage Napoléon

• 3 liaisons souterraines allant de 
Napoléon au quai Minéralier 
(20km environ)
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Eolien en mer Calendrier du projet 

Etudes techniques détaillées

Etudes environnementales (Etat, RTE) 

2025 2027 2028-2031

Constitution 
des dossiers 

d’autorisations 

Instruction de la demande 
d’autorisations 

Concertation menée 
conjointement par EDF Re 

pour l’AO6, l’Etat pour l’AO9  
et RTE 

Enquête
publique

Lauréat 
AO9

2026
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SEQUENCE EVITER REDUIRE LORS DE LA PHASE TRAVAUX
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La zone d’étude maritime ESTEolien en mer Définition du tracé maritime au sein du fuseau de moindre impact

FMI validé en instance locale de 
concertation le18 décembre 2024
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La zone d’étude maritime ESTEolien en mer Séquence éviter-réduire pour les travaux en mer 

EVITEMENT

Ensouiller les câbles de raccordement pour éviter les 
risques de croche lors des activités de pêche

Localiser les sites archéologiques présents à terre et en 
mer pour les éviter et adapter les schémas d’implantation en 
cas de découvertes lors de la phase travaux

Préserver la plage au droit de l’ atterrage (aménagement 
calendaire des travaux –technologie Forage dirigée 
privilégiée)

REDUCTION

Ajuster l’emprise du chantier et optimiser les temps 
d‘intervention pour réduire les conflits d’usage
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La zone d’étude maritime ESTEolien en mer Définition du tracé terrestre au sein du fuseau de moindre impact

FMI validé en instance locale de 
concertation le18 décembre 2024

Le projet de tracé est en cours de finalisation. La logique
ERC sous-tend les réflexions.

Plusieurs points à l’étude

- Route Napoléon
- De la zone Gloria à la D268
- D268
- Quai Minéralier

Autre zone échangée avec la Mairie : Traversée du canal
Saint Louis et abords
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La zone d’étude maritime ESTEolien en mer Plusieurs phases de travaux pour réaliser une liaison souterraine 
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La zone d’étude maritime ESTEolien en mer Séquence Eviter-Réduire sur la route Napoléon en phase travaux 

Enjeux environnementaux : évitement en
restant sous route

Enjeux sociétaux : réduction en respectant
un calendrier de travaux en dehors de la
période estivale + Travaux en 2 temps

Eolien en mer

5m

1,3m
0,6 m
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La zone d’étude maritime ESTEolien en mer Séquence Eviter-Réduire sur la D268 en phase travaux 

Enjeux environnementaux : évitement en
restant sous route

Enjeux sociétaux : 
Travaux en 2 temps + décalage des
chambres de jonctions en dehors de la
route pour maintenir la circulation sur une
demi chaussée.
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MERCI DE VOTRE ATTENTION 
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Un débat public mutualisé au sujet de la planification maritime et du déploiement de l’éolien en mer, mais deux 
processus décisionnels différents.
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